
 

 

 Registre aux délibérations 
du conseil communal de Beaufort 

 
Séance publique du 13 février 2019 

 
Date de l'annonce publique de la séance: 7 février 2019 
Date de la convocation des conseillers:     7 février 2019 
 
Présents: M. Camille Hoffmann, bourgmestre, président; 
  Mme Lily Scholtes et M. Emile Wies, échevins; 
  Mme Andreza Sanguessuga Nene, M. Jean-Paul Stirn, 

Mme Cindy Pereira, Mme Marie-Ange Marson,  
Mme Sandra Levy, conseillers; 

  M. Georges Rischette, secrétaire communal. 
 
Absent:   M. Jean-Luc Nosbusch, conseiller communal, excusé 
 
No:   6 
Réf.:  GR/2019-015 
 
Objet: Cautionnement solidaire et indivisible d’un prêt au montant de 700.000,00 €  
 

Le Conseil Communal, 
 
Attendu que le Syndicat d’Initiative et du Tourisme a pu réaliser, au cours des dernières années, 
des investissements considérables autour de la patinoire et de la piscine grâce au soutien 
financier du Ministère du Tourisme, du Ministère des Sports et de la commune de Beaufort ; 
 
Attendu que les responsables du Syndicat d’Initiative et du Tourisme ont établi un plan 
financier pluriannuel pour une période de cinq ans ; 
 
Considérant que les principaux projets concernent l’extension des bureaux (tourist info, 
réception camping), nouvelles constructions à la patinoire (caisse, buvette, vestiaires, 
installations sanitaires) ainsi que de nouveaux blocs sanitaires au camping ; 
 
Attendu que la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat Luxembourg a informé les responsables 
du Syndicat d’Initiative et du Tourisme que la demande de financement au montant de 
700.000,00 €  pour le réaménagement du camping Plage à Beaufort a été acceptée aux conditions 
et modalités citées dans le courrier du 15 janvier 2019 ; 
 
Attendu que le prêt est demandé pour une période de 20 ans, avec un taux fixe 240 mois sur 
base du taux IRS composite ; 
 
Attendu que le remboursement s’effectue annuellement et que le montant s’élève à plus ou 
moins 40.973,42 € ; 
 
Attendu que la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat demande le cautionnement solidaire et 
indivisible de l’administration communale de Beaufort ainsi qu’une délibération du conseil 
communal dûment approuvée par le Ministère de l’Intérieur ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 

A l’unanimité, 
 

Décide de marquer son accord pour un cautionnement solidaire et indivisible d’un prêt au 
montant de 700.000,00 € à contracter par le Syndicat d’Initiative et du Tourisme auprès de la 
Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat Luxembourg, pour une période de 20 ans, avec un taux 
fixe 240 mois sur base du taux IRS composite. 
 
Prie l’autorité supérieure de bien vouloir approuver la présente décision. 



 

 

 
Ainsi décidé en séance, date qu'en tête. 

(suivent les signatures) 
Pour expédition conforme. 
Beaufort, le 25 février 2019 

Le Bourgmestre,                                          Le Secrétaire, 


